
Comment garantir la confidentialité des dossiers parentaux
LGBTQIA+ dans le système RH ?

Réponse courte

La confidentialité des dossiers parentaux LGBTQIA+ dans le système RH est garantie par la limitation stricte de

l’accès aux seules personnes habilitées, soumises à une obligation de confidentialité, et par la mise en place de

procédures internes de restriction, de traçabilité et de sécurisation des données. Toute opération de traitement doit

être documentée, et une analyse d’impact relative à la protection des données doit être réalisée avant toute mise en

œuvre ou modification substantielle du système RH.

L’employeur doit également sensibiliser le personnel RH, désigner un référent chargé du respect des procédures,

informer les salariés de leurs droits et formaliser toute demande d’accès ou de modification. Toute violation de la

confidentialité doit être déclarée en interne et, si nécessaire, notifiée à la CNPD, sous peine de sanctions

administratives et pénales.

Définition

La confidentialité des dossiers parentaux LGBTQIA+ dans le système RH désigne l’ensemble des mesures

juridiques, organisationnelles et techniques visant à protéger l’accès, le traitement et la conservation des données

relatives à la parentalité des salariés s’identifiant comme LGBTQIA+. Ces données incluent les informations sur la

situation familiale, les modalités d’établissement de la filiation, les congés parentaux, ainsi que tout élément

permettant d’identifier l’orientation sexuelle ou l’identité de genre du salarié dans le cadre de la gestion

administrative du personnel.

La notion de confidentialité implique que ces informations ne peuvent être consultées, modifiées ou

communiquées qu’aux seules personnes habilitées, dans le respect des principes de nécessité, de

proportionnalité et de finalité du traitement des données à caractère personnel.

Conditions d’exercice

La collecte et le traitement des données relatives à la parentalité LGBTQIA+ doivent répondre à une finalité précise,

strictement nécessaire à la gestion du personnel, conformément à la loi modifiée du 1er août 2018 relative à la

protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel et au Règlement (UE) 2016/679

(RGPD).

L’accès à ces informations doit être limité aux personnes habilitées, soumises à une obligation de confidentialité,

conformément à l’article L.121-6 du Code du travail. L’égalité de traitement entre tous les salariés doit être garantie,

sans discrimination fondée sur l’orientation sexuelle ou l’identité de genre, conformément à l’article L.241-1 du Code
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du travail.

Toute communication ou divulgation non autorisée de ces données constitue une violation susceptible d’engager la

responsabilité civile et pénale de l’employeur et du salarié concerné, en application des articles L.121-6 et L.415-1 du

Code du travail.

Modalités pratiques

L’employeur doit mettre en place des procédures internes garantissant que seules les personnes expressément

désignées et soumises à une obligation de confidentialité accèdent aux dossiers parentaux LGBTQIA+. Les

systèmes d’information RH doivent intégrer des dispositifs de restriction d’accès, de traçabilité des consultations et

de sécurisation des supports physiques et numériques.

Toute demande d’accès ou de modification de ces données doit être formalisée et justifiée par une nécessité

administrative. Les dossiers doivent être conservés séparément ou sous forme anonymisée lorsque cela est possible,

afin de limiter les risques d’identification non autorisée.

Il est obligatoire de documenter toutes les opérations de traitement, conformément à l’article 30 du RGPD et à la loi

modifiée du 1er août 2018. Une analyse d’impact relative à la protection des données (AIPD) doit être réalisée avant

toute mise en œuvre ou modification substantielle du système RH traitant ce type d’informations.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de sensibiliser l’ensemble du personnel RH à la spécificité et à la sensibilité des données relatives

à la parentalité LGBTQIA+, notamment par des formations régulières sur la confidentialité, la non-discrimination et la

protection des données.

L’employeur doit désigner un référent interne chargé de veiller au respect des procédures et de traiter les éventuels

incidents de confidentialité. Il convient d’informer les salariés concernés de leurs droits d’accès, de rectification,

d’opposition et d’effacement, ainsi que des modalités de traitement de leurs données, conformément aux articles 13

et 15 du RGPD.

Toute violation de la confidentialité doit faire l’objet d’une déclaration interne et, le cas échéant, d’une notification à la

Commission nationale pour la protection des données (CNPD), conformément à l’article 33 du RGPD.
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Cadre juridique

Loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à

caractère personnel

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD), notamment articles 5, 9, 13, 15, 30, 32, 33, 35

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 (secret professionnel et confidentialité des données du personnel)

Article L.241-1 (égalité de traitement et non-discrimination)

Article L.415-1 (sanctions en cas de violation)

Loi du 19 juin 2013 relative à l’identification des personnes et à la filiation

Toute atteinte à la confidentialité des dossiers parentaux LGBTQIA+ expose l’employeur à des sanctions administratives et pénales,

ainsi qu’à des actions en réparation du préjudice moral subi par le salarié. Il est impératif de procéder à une analyse d’impact sur la

protection des données avant toute mise en œuvre ou modification substantielle du système RH traitant ce type d’informations.

L’encadrement humain et la traçabilité des accès sont des obligations incontournables.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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